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- Rue Maurice Genevoix (parcelle AD 177) 
- Rue Gustave Courbet 
- Avenue Paul Cézanne 
- Fond des parcelles AK 69-70 
- Place Fantin Latour 
- Rue H. Moret 
- Rue Claude Monet 
- Allée des Roses 
- Allée des Tulipes 
- Rue Eugène Delacroix 
- Rue Auguste Renoir (y compris parcelle AR 93) 
- Fond de parcelles donnant sur la rue Edgar Degas AR 200-44-43-196 
- Fond de parcelles donnant sur l’avenue du 4 août 1944 AR 28-29 
- Avenue du 4 août 1944 
- Rue de la Cité (y compris parcelles n° 347 et 348 section AS) 
- Cité des Korrigans (parcelle n° 349 section AS) 
- Avenue du 4 août 1944 (n° impairs 1 à 71) 
- Rue Abbé de la Monnaie 
- Parcelles n°140-141-262 section AS 
- Route Nationale 165 
- Avenue du Président Wilson n° impairs 
- Rue du 65ème régiment d’infanterie 
- Parcelle AW 219 
- Impasse du Commandant Levêque 
- Rue de Strasbourg 
- Fond des parcelles donnant sur l’avenue du Président Wilson n°impairs 5 à 73 
- RN165 limite sud parcelle 79 section AR 
- Limite parcelle AK 15-3-5-99 
- Rue Henri Matisse 
- Rue Emile Jourdan 
- Square Emile Bernard (parcelles 151-152 section AK) inclus 
- Centre social (parcelle 25 section AK) inclus 
- Ecole (parcelle AI 18) incluse 
- Avenue Paul Cézanne  
- Parcelles lycée Charles de Gaulle (parcelles n° 78-81 à 86 section AI) 
- CES Antoine de St Exupéry (parcelle AD 5 - 6 - 150) 
- (Rue Maurice Genevoix) 
 
 
 
 
 


